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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2010

Avis de vacance d’emploi de directeur des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

NOR : EFIP1029220V

Des emplois de directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont
à pourvoir en Martinique, Guadeloupe, Guyane, à La Réunion et à Mayotte.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’État, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
Dieccte, aux adresses suivantes :

– direction de l’administration générale et de la modernisation des services (DAGEMO) du ministère du travail,
de l’emploi et de la santé –Sous-direction des ressources humaines (bureau RH 3) 39-43, quai André-Citroën,
75902 Paris Cedex 15.

Secrétariat général des ministères économique et financier, Sous-direction des ressources humaines de l’adminis-
tration centrale, bureau des cadres supérieurs, télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, de l’emploi et de la santé.
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